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À partir du mardi 8 juin prochain, les foyers bretons ne recevront plus
la télévision en analogique, mais en numérique. En pratique, cela
signifie que vous ne recevrez plus la télévision par l’antenne râteau
ou l’antenne intérieure.
Pour les foyers recevant déjà la télévision en numérique grâce au satellite, au câble, par
internet, la fibre optique ou encore par la TNT, il n’y a aucun changement à faire.
Par contre, pour ceux qui reçoivent toujours la télévision en analogique par antenne, il
faut se munir d’un système de réception en numérique avant le 8 juin pour continuer
à capter les émissions. Les appareils disposant d’une fiche péritel sont adaptables
(c’est le cas des télévisions vendues depuis 1981) par la connexion d’un boitier TNT. Il
n’est donc pas besoin d’acquérir un nouveau poste de télévision !
Soucieux de permettre à chacune et à chacun de continuer à recevoir la télévision
dans les meilleures conditions, nous vous proposons une rencontre le mercredi 2
juin 2010. Nous faisons venir un véhicule “Info mobile tous au numérique”, de 9 h à
16 h, sur le parking de la Forge ; vous pourrez alors poser toutes vos questions à ces
spécialistes,

a Pour en savoir plus sur la télévision en numérique, connaître les
adresses des professionnels agréés et obtenir des informations sur les
aides spécifiques :
www.tousaunumerique.fr
0970 818 818 (numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au
samedi de 8 h à 21 h).

Microcrèche communale :
le projet intergénérationnel est lancé
Le 22 mars dernier, Pierre Breteau, Maire, a donné le coup (de
masse) d’envoi des travaux de réalisation de la future micro-
crèche municipale.
La maison Deschamps, située rue Jean Discalcéat va rapidement retrouver une
nouvelle jeunesse. Elle accueillera bientôt la microcrèche municipale qui devrait
ouvrir ses portes à la prochaine rentrée scolaire. Elle accueillera 9 enfants, encadrés
par des professionnels de même qualification qu’au multiaccueil des Jardins de l’Ille.
Située à proximité directe de la résidence de retraite Bellevue, la microcrèche
partagera son jardin avec la résidence. Ainsi, Bellevue sera le quartier privilégié d’une
multitude de futurs projets intergénérationnels.

en bref
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Florence Cherel vous propose
une offre de voyages

personnalisés
Issu du concept anglo-saxon des “Home based travel
counsellors”, Florence Cherel fait partie d’un réseau de
consultants en voyages haut de gamme.
Proposant tous types de voyages, du simple vol aux circuits, elle produit princi-
palement sur mesure, mais peut aussi proposer des séjours sur brochures des
tours opérateurs partenaires. La particularité de son offre est qu’elle travaille
uniquement sur rendez-vous, à votre domicile, à votre bureau, au restaurant, par
téléphone, etc.
Chaque semaine, les clients
peuvent recevoir la newsletter
du réseau de consultants.
C’est une agence de voyages
mobile sans frais supplémen-
taires. Cette Grégorienne
s’adresse aux Grégoriens,
mais pas seulement
puisqu’elle intervient sur toute
l’Ille-et-Vilaine.

a Plus d’infos :
www.twimtravel.fr

Trophées développement durable :
la Maison Familiale

Horticole récompensée
Du 1er au 8, avril dernier avait lieu la 8e semaine du développe-
ment durable, événement national. Depuis maintenant 5 ans,
dans le cadre de cette semaine, sont remis en Bretagne les
Trophées du développement durable.

À cette occasion, Michel Cadot,
Préfet de région, a récompensé la
Maison Familiale Horticole
(M.F.H.) de Saint-Grégoire pour
son action en faveur de la biodi-
versité. En effet, l’établissement
a ouvert deux nouvelles filières
de formation : éco-concepteur
et éco-paysagiste en ayant
pour objectif d’accompagner
l’émergence de nouveaux
métiers, le développement de
compétences et savoir-faire
techniques dans ces
domaines. « Les futurs pro-
fessionnels dans ces
domaines seront le meilleur
des relais d’information sur
la biodiversité » ont expliqué
Yves Bigot, directeur et Olga
Le Strat, chargée de mission
à la M.F.H. qui a mis sur pieds
ces formations.

Aménagement de l’espace :
la concertation comme gage
de réussite
Partagés entre des motivations contradictoires, les
hommes s’entassent dans les villes et dans les grandes
agglomérations urbaines, tout en aspirant au calme de la
vie en plein air. Habiter près de son lieu de travail, de
l’école, des commerces, des centres de cultures ou de
distractions : c’est là un souci des plus légitimes.
Inversement, la concentration urbaine engendre des
nuisances de toutes sortes. La liste en serait longue et
variée. Devant cette nouvelle forme de qualité de vie
demandée par chacune et chacun, il est de plus en plus
urgent, il est de la responsabilité des élus, de procéder à
un aménagement de l’espace cohérent qui garantira la
liberté de chacun dans le respect de la liberté des autres.
C’est le but du Plan local de l’urbanisme de notre com-
mune qui fixe les orientations d’aménagement. Tel est le
s e n s
également des règlements, par exemple le cahier des
charges des ZAC.
Il est donc logique, et indispensable qu’un schéma
d’ensemble préside à l’aménagement de l’espace
commun où doivent cohabiter, travailler, s’instruire, se
cultiver, se reposer, se détendre, plusieurs milliers
d’enfants de femmes et d’hommes. À côté de la mixité
sociale, faire de la mixité intergénérationnelle un axe de
développement pour notre commune ; permettre à
chacun, piétons, cyclistes, bus, automobilistes de
trouver sa place. Autant d’enjeux qui garantiront la
préservation du vivre ensemble dans notre commune.

Si des réalisations ont déjà été engagées, pistes
cyclables, nouveaux équipements, travaux liés à
l’accessibilité, restructurations et améliorations de
certaines voies, deux études structurantes abouti-
ront cette année (Transport et déplacement, étude
de requalification du centre-ville). La démocratie
n’est pas simplement la loi de la majorité, c’est la
loi de la majorité respectant comme il convient le
droit des habitants. Certes, la concertation
citoyenne prend du temps, mais ce n’est jamais du
temps de perdu. Nombreuses ont été et seront,
les réunions des commissions extramunicipales
au cours de l’année 2010. Elles sont le lieu de
l’expression citoyenne voulu par les élus pour
les accompagner sur ces enjeux. Elles permet-
tront d’aboutir à un projet partagé avec la popu-
lation, les éclairant au moment de la décision et
de la mise en œuvre opérationnelle des amé-
nagements attendus collectivement.

Pierre Breteau
Maire de Saint-Grégoire
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EXPRESSION DE LA MAJORITÉ

Notre vitalité culturelle dépend
de notre vitalité tout court

Si nous souhaitons nous exprimer ce mois-ci sur la culture
et la politique culturelle, c’est parce qu’il s’agit à nos yeux de
l’un des sujets qui permet d’assurer le vivre ensemble dans
notre commune. Car plus encore qu’habituellement, en
période de crise, la politique culturelle joue un rôle de lien
social fondamental.

Il y a derrière le problème de la culture des enjeux écono-
miques, des enjeux matériels, des enjeux sociaux.

Longtemps, l’art a participé d’un imaginaire commun qui lui
donnait un sens. Or, le fait majeur de notre époque, c’est l’écla-
tement de l’imaginaire collectif en une multitude d’imaginaires
individuels de moins en moins capables de communiquer les
uns avec les autres. La disparition, peut-être pas définitive,
mais bien réelle, d’un imaginaire commun est le corollaire de la
dislocation d’une culture commune, d’une sensibilité
partagée par le plus grand nombre. C’est par la culture
partagée, par l’émotion partagée, que nous lutterons le plus
efficacement devant la tentation communautariste.

C’est en apprenant à reconnaître les chefs-d’œuvre que nous
apprendrons à nos enfants que tout ne se vaut pas et qu’il y a
même une hiérarchie des valeurs. C’est toute l’utilité et la place
de la médiathèque, fréquentée activement par 30 % des foyers
grégoriens et pour laquelle nous sommes en train de constituer
un fonds audio et vidéo renforçant sa place.

Nous ne croyons pas que dans la situation dans laquelle nous
sommes, dans l’époque qui est la nôtre, entre un monde ancien
qui n’en finit pas de mourir et un monde nouveau qui a bien du
mal à naître, nous puissions faire l’économie de mettre explici-
tement la politique au service d’une idée de l’homme. Elle ne
peut pas se limiter à la question des retraites ou à celle du
déficit budgétaire, même si ces questions sont capitales pour
notre avenir. Une politique de civilisation, c’est une politique qui
attache plus d’importance et de moyens à ce qu’on appelle
habituellement la politique culturelle.

Notre vitalité culturelle dépend de notre vitalité tout court,
individuelle ou collective. C’est au nom de cet engagement
que nous avons souhaité renforcer (par exemple en augmen-
tant l’an passé les subventions aux associations sociocultu-
relles de 32 %) et que nous renforcerons encore, notre place
auprès des associations au moment où d’autres ne jouent
plus ce rôle. C’est au nom de ces valeurs qu’à Saint-
Grégoire nous ne souhaitons pas opposer une culture
“noble” à une culture “populaire”. Preuve de cet engage-
ment : la mise en place d’une programmation municipale
culturelle diverse où cohabitent à côté des évènements
associatifs indispensables, art contemporain et art popu-
laire… Ainsi, à côté des temps forts de notre ville, plus de
600 grégoriens ont assisté en 2009 aux spectacles organi-
sés chaque mois sur la commune. Nous vous invitons à
découvrir toute la richesse programmatique de notre ville
en la matière sur le site internet de la commune.

E X P R E S S I O N D E L’ O P P O S I T I O N

Une agriculture durable
adaptée à son territoire

Un projet d’extension d’élevage porcin industriel en zone
péri-urbaine a été présenté au conseil municipal du
18 mars dernier. Ce projet, conduit par trois jeunes agricul-
teurs, prévoit une augmentation de la production sur toute
la chaîne de l’élevage, progression plus marquée sur le
nombre de porcs à l’engraissage.

Le lisier produit sera épandu sur 505 hectares au Nord de
Rennes, principalement sur Parthenay, Montreuil/Ille,
Melesse, et 4 hectares sur Saint-Grégoire.

Après réflexion, nous avons émis un avis défavorable1 et
nous souhaitons nous en expliquer.

Elevages industriels et protection de l’environne-
ment pas toujours compatibles.

On assiste en Bretagne à une concentration des élevages
de porcs ; pour autant, la production bretonne est quasi-
stable depuis 2000 avec la fermeture de petits ateliers.

La pression animale excessive sur nos territoires altère la
qualité de l’eau : l’excès de nitrates et de phosphore conduit
à une overdose de nutriments dans les cours d’eau, les
nappes souterraines et le littoral (marées vertes). La Flume
et l’Ille ne sont pas épargnées par ces altérations de qualité
et surtout par le phosphore. Est-il raisonnable d’épandre du
lisier supplémentaire dans ce secteur alors que l’on ne
pourra probablement pas atteindre pour nos cours d’eau les
objectifs de “bonne qualité” fixés pour 2015 par le Grenelle de
l’environnement ?

Des élevages mieux adaptés à nos territoires

La course à la production animale et à la concentration des
élevages a ses limites. La profession réfléchit au développe-
ment d’un système agricole économiquement viable qui
mise sur la qualité des produits et le respect de l’environne-
ment, un système répondant mieux à l’attente de nos conci-
toyens. Dans cet esprit, le développement des productions
labellisées est à encourager, productions encadrées par un
cahier des charges favorisant le bien être animal (plus d’es-
pace) et la santé des consommateurs (aliments médica-
menteux exclus).

Cette dynamique nécessite une collaboration étroite avec
les groupes agroalimentaires et les commerces.

Nous soutiendrons tout projet d’élevage en harmonie avec
le développement durable de nos territoires.

Les élus de l’opposition sont à votre écoute.
http://ensemble-ambition-saintgrégoire.fr
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Le maire à votre écoute
Écrivez au maire

Convention d’objectifs et de moyens
Cette convention permet de formaliser la relation existante entre la
mairie et l’association. Votée en conseil municipal et donc publique,
la convention d’objectifs et de moyens permet une totale transpa-
rence des relations entre la mairie et l’association. Lors de la
signature, l’association s’engage à réaliser des objectifs, qu’elle a
elle-même définis, en participant à l’animation culturelle ou sportive
de la ville. En contrepartie, la mairie s’engage à apporter son appui
par des aides financières et matérielles pour des activités et selon
des modalités précises. Cette convention est signée pour 3 ans,
garantie de financement à moyen terme, mais n’exclut pas une aide
financière ponctuelle pour des projets novateurs ou exceptionnels.
Des associations culturelles (l’école de musique, le théâtre de la
Gâterie et l’association de danse) et sportives (Union Sportive
Grégorienne Foot, Canoë Kayak Club d’Ille et Rance, Tennis Club
Grégorien) ont déjà signé. D’autres pourraient prochainement
bénéficier de ce conventionnement.

La convention de mise à disposition permanente
des locaux
Cette convention réglementaire attribue un lieu communal de
manière permanente et exclusive à une association en fonction de
son activité, (si celle-ci nécessite, par exemple, du matériel important
qui a besoin d’être conservé au même endroit) et fixe les modalités
d’utilisation.

La convention d’utilisation périodique et régulière
des locaux
Elle est, elle aussi, dite “convention réglementaire”. Elle concerne
plus de la moitié des associations, et décrit pour chacune, la salle
communale et les créneaux horaires utilisés dans la semaine.

Les deux conventions relatives aux locaux permettent une meilleure
organisation et gestion des surfaces de vie des associations et du
matériel mis à disposition et ainsi responsabilisent chaque partie sur
ses droits et ses obligations.

La ville signe des
conventions avec
les associations

La mairie a mis en place trois types de conventions
avec les associations. Réel outil de transparence,
elles permettent d’identifier et de formaliser par
écrit les besoins, les responsabilités et les obliga-
tions de chacun.

Expéditeur :

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

.................................................................................................................................

citoyenne

le forum des associations en 2009



Hôtel de Ville de Saint-Grégoire
M. le Maire
BP 96 232
35762 Saint-Grégoire Cedex

Brice Brindejonc, jeune conseiller, a rappelé que le skate parc
actuel n’était plus aux normes et qu’une dizaine de jeunes fréquen-

tait chaque mercredi et
samedi ce

lieu en BMX (petit vélo), roller ou skate. Il a donc été décidé, en
concertation avec le service jeunesse et sports de créer un groupe
de travail pour réaliser le bilan de cette structure. Six membres du
CMJ vont donc se réunir avec les différents services de la mairie et
les élus délégués pour les aider dans cette démarche. Des proposi-

tions d’aménagement seront ensuite présentées au Conseil
Municipal adulte. Mais l’idée d’un plateau multi-
sports pour les jeunes est déjà dans leurs esprits.
Les aires de jeux pour les enfants sont nom-
breuses sur la commune, ils souhaitent donc pou-
voir aménager un lieu de rencontre où les jeunes
pourraient se retrouver.
Sur le site de Robinson, le CMJ a découvert les
travaux de la future base nautique de kayak, leurs
ainés ont également expliqué le projet de recons-
truction de la roue du moulin. Après la visite du
Verger et du jardin Robinson, plusieurs idées sont
ressorties. Les jeunes conseillers pensent qu’il
faut préserver le site naturel de Robinson et parti-
culièrement le jardin où ils imaginent un petit parc
animalier, avec des ânes, des chèvres… Ils ont
aussi suggéré d’installer une location de vélo
permettant de se balader sur les bords du canal…
« Le Conseil Municipal partage le même avis que
les jeunes sur la préservation du site de Robinson,
nous souhaitons qu’il garde son caractère natu-
rel » a conclu Nathalie Le Graët, adjointe à la vie
culturelle et responsable du Conseil Municipal des
Jeunes.

Réunion plénière
pour le Conseil Municipal des Jeunes

Dans le cadre des projets qu’ils souhaitent mener, les jeunes conseillers municipaux se sont rendus, lors de
la réunion mensuelle d’avril, sur le terrain. Accompagnés d’élus adultes, ils ont visité le skate parc et le site
de Robinson.
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citoyenneLe commerce grégorien
se porte bien

Dans le cadre de la réflexion sur l’évolution du centre-ville, une étude sur les commerces grégoriens a été
conduite par le cabinet Cibles et stratégies. Ses conclusions ont été présentées aux commerçants, par M. le
Maire, fin mars. Il ressort de l’étude que les commerces grégoriens se portent plutôt bien.

L’étude portait sur la prospective de l’offre commerciale et les
comportements d’achat qui permettent de se projeter dans une
stratégie de développement commercial. Avec plus de 62 000 m²
d’espaces commerciaux, Saint-Grégoire fait partie des communes de
la métropole qui disposent de la plus grande offre. Dans ce contexte
concurrentiel, le centre-ville exerce une influence de proximité auprès
des ménages de la commune. En effet, il ressort que les commerces
du centre-ville sont fréquentés par près de 9 grégoriens sur 10. Ils
constituent un lieu d’achat incontournable malgré la proximité de
deux hypermarchés, et ils enregistrent de très bonnes performances
sur l’ensemble des achats de proximité. Ce résultat s’explique à la fois
par la qualité des commerces, mais également par l’attachement des
habitants à une offre traditionnelle de proximité.

Quels sont les principaux atouts du centre ?
• Des commerçants appréciés, des offres de stationnement adaptées
• Au regard des habitudes de consommation, des habitudes d’achat

et des perspectives de croissance démographique, les potentiels de
développement commerciaux sont réels

L’étude fait aussi apparaître des points de fragilités
• Manque de visibilité de la structure commerciale dû au manque

d’unité et de liaison entre le centre de la Forge et la rue Milon
• Un aménagement peu adapté à la circulation douce et notamment

piétonne
• L’absence d’espace commercial disponible.



Saint-Grégoire en musique
La musique fait partie, avec plus ou moins d’importance, de la vie de chacun. Même si nous ne sommes pas
passionnés par la musique, que l’on ne joue pas d’un instrument ou que l’on ne danse pas, dans la vie
quotidienne, la musique est omniprésente. On l’entend à la télévision, à la radio, ou encore dans les magasins.
À Saint-Grégoire, elle se pratique, se chante, se danse, s’apprend, éveille ou détend … Petit tour dans les
partitions grégoriennes.
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Les écoles
À l’école les enfants s’initient dès la classe de maternelle à des notions musicales. À Paul-Emile Victor, les plus petits décou-
vrent les familles d’instruments et les sons qu’ils produisent au travers d’activités de mémorisation et l‘interprétation de
comptines et chants. De temps à autre, des parents d’élèves viennent jouer de leurs instruments. À Notre Dame, l’apprentis-
sage des comptines et chansons classiques fait aussi partie du quotidien des enfants, pour ainsi perpétuer le patrimoine cul-
turel. Les CP et CE2 participent à deux projets musicaux avec des intervenantes extérieures. Le projet des plus jeunes du CP
s’intitule “du monde sonore à la culture musicale”, ils découvrent, entre autre, des œuvres musicales de cultures différentes
et apprennent à les interpréter. Les élèves du CM2 travaillent davantage sur le rythme, sur l’improvisation et la création. Sur
le temps du midi, une vingtaine d’élève de cycle trois (CE2-CM1-CM2), participe une fois par semaine, entre novembre et
mars, à un atelier chorale, avant de se produire devant leurs camarades.

Les élèves du primaire de Paul-Emile Victor peuvent aussi participer, un midi par semaine à un atelier musique sur différents
thèmes : le djembé, les percussions ou le chant. Des projets sur le thème de la musique sont également mis en place sur le
temps scolaire, avec des intervenantes. Les CP travaillent tout au long de l’année sur le développement rythmique et l’écoute
tandis que le projet des CE1, “graine de morceaux” est basé sur les percussions africaines. En CE2, les enfants travaillent sur

la création de textes qu’ils mettent ensuite en musique. À la fin de
l’année, les élèves présenteront leur travail à leurs camarades.

L’atelier chorale, réunit de nombreux collégiens de l’Immaculée des
classes de 6e et 5e qui rencontrent les chorales des autres établisse-
ments et après plusieurs répétitions se produisent devant leurs
camarades, lors de fêtes religieuses, par exemple.

Au lycée Jean-Paul II, grâce à la participation du Club Éveil (associa-
tion des parents d’élèves), une batterie, un ampli et un synthétiseur
sont mis à disposition dans une salle aménagée pour les lycéens.
Pendant la pause méridienne, ils viennent avec leur guitare répéter,
et ont formé des groupes qui se produiront lors de la fête de fin d’an-
née.

Musique : souvent un signe de partage
pour les associations

Parmi les nombreuses associations que compte la commune, six associations propo-
sent une activité se rapportant à la musique. Les chorales Éveil et Harmonie et Accord

en chœur chantent, chacune dans un répertoire différent, dans la convivialité et le par-
tage entre leurs membres, mais aussi avec le public et les groupes qu’elles rencon-

trent. L’école de musique “Mélod’Ille” aborde avec les plus jeunes la musique avec des
activitésdesensibilisation.Lesplusgrandsentrentdansl’apprentissagedelamusique,

des instruments à cordes à vent ou à percussion, du chant… et de la pratique indivi-
duelle ou collective. Le public ne manque pas une occasion de les écouter, lors des dif-
férents concerts. Plus traditionnel, mais tout aussi passionné, le Bagad de Saint-
Grégoire propose, dès l’âge de 7 ans, des cours de bombarde, cornemuse, caisse claire

et percussions. La musique traditionnelle bretonne est également au cœur de l’acti-
vitéduCercled’OutreIlle,entrelescoursdedansebretonneetlescoursd’accordéon

diatonique. Le Bagad et le Cercle Celtique participent tous deux à de nombreux fes-
tivals ou concerts pour partager de bons moments avec le public autour de la

musique bretonne.

D’un tout autre genre, l’association de danse vit aussi au travers de la musique,
puisque chaque chorégraphie et apprentissage et représentations

de danse classique, contemporaine ou jazz se font
naturellement… en musique !
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Pour
chaque

âge une
façon de vivre la

musique
À tout âge sa musique !

Partant de ce principe la mairie
a amené dans les structures jeu-

nesse un brin de musique. À la
structure multiaccueil, cet art parti-

cipe à l’éveil par le son des tout-petits.
L’écoute, le chant, l’expression corporelle
animent ces séances d’une heure avec un
professeur de l’association Mélod’Ille (école de
musique).Desséances sontégalementproposées
aux assistantes maternelles et leurs enfants en
garde ainsi qu’aux familles gardant leurs enfants.

À l’accueil de loisirs et à la Passerelle (enfant de 2 à 13 ans),
les animateurs organisent périodiquement des stages musique,

par exemple autour du djembé. Et lors des vacances scolaires, les enfants
préparent un spectacle qu’ils jouent devant leurs parents, en musique bien sûr !

Au Pass’âge les adolescents et jeunes adultes profitent du studio. Dédié à la musique, ce lieu de répétition est
équipé d’une batterie, d’un piano électrique, d’une console de 16 pistes, d’une sono et de retours. Les jeunes

musiciens en herbe accompagnés d’un intervenant ont tout le matériel nécessaire pour enregistrer une
maquette et même un clip vidéo. En parallèle, les animateurs organisent des séjours sur le thème de

la musique. Enfin, les concerts sur la scène du Pass’âge permettent aux jeunes de se produire
devant un public… peut-être de futurs professionnels !

À chacun son style et sa sensibilité musicale !

au cœur de

Des évènements accompagnés
par la musique
Le service vie culturelle de la mairie n’échappe pas
à la règle, il propose dans sa programmation un
temps fort incontournable : la fête de la musique
qui se déroulera le 19 juin prochain. En plus d’y
inviter des groupes de tous horizons, la mairie pro-
pose aux associations grégoriennes (citées page 8)
de se produire à cette occasion. Vous les retrouve-
rez également au Festival Robinson, qui aura lieu
cette année les 5 et 6 juin. Un festival qui lui aussi
invite la musique à nous détendre. Le Marché de
Noël, Saint-Grégoire en fête, les concerts ponc-
tuels et les évènements associatifs aussi bien
sportifs que culturels sont autant d’évènements où
la musique est présente.



Tous à vélo…
Saint-Grégoire dispose d’un grand nombre de pistes et de bandes cyclables permettant de se déplacer en modes
doux sur la commune, mais également de rejoindre Rennes. La mairie, après un état des lieux de l’ensemble
du réseau sur la commune, travaille actuellement sur de nouveaux projets. Elle aménage et améliore certaines
liaisons, notamment les discontinuités et les liaisons avec les communes voisines par exemple Rennes pour aller
à la piscine des Gayeulles.

Pensez à vos vélos pour vous balader…
Le chiffre : + 32%

La longueur de piste cyclable à Saint-Grégoire est passée
de 20,5 km en 2007 à 27 km début 2010.
Objectif d’ici fin 2010 : dépasser 30 km.

au quotidien

Les bandes cyclables (séparées de la route
par un marquage au sol) :
1 Rue du Général de Gaulle (Rd Pt Uttenreuth

<> Rd Pt Melesse)
2 Rue A. de Saint-Exupéry
3 Rue du Pressoir Godier
4 Rue de la Bretèche
5 Boulevard de la Belle Épine
6 Rue du Blavet
7 Rue de L’Oust
8 Boulevard de la Robiquette
9 Avenue Saint-Vincent
10 Avenue du Haut Trait

Les pistes cyclables en site pro-
pre (séparées de la route par
une barrière ou un terre-plein):
1 Avenue d’Alphasis
2 Rue du Général de Gaulle (Rd Pt

Leclerc <> Rd Pt Uttenreuth)
3 Avenue Gros Malhon (Limite com-

mune)
4 Boulevard de la Ricoquais
5 Rue Paul-Émile Victor
6 Avenue des Druides
7 Robinson > Simonerie
8 Simonerie > Maison-Blanche
9 Simonerie > Kerfleury
10 Kerfleury > Rennes
11 Rue de l’Abbé Pierre
12 Boulevard de la Boutière
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« Plus de 300 danseurs répartis en une trentaine de groupes de tous âges se
succéderont sur scène et pas moins de 1000 spectateurs viendront les applau-
dir » explique Valérie Dravet, présidente de l’association. Toutes les disciplines
seront représentées : initiation, éveil, atelier création, jazz, danse contempo-
raine, etc. Pour accueillir tout ce petit monde, le spectacle se déroulera en deux
parties.

C’est donc avec plaisir que le groupe de
Saint-Grégoire accueille ce spectacle dans
la commune. Les enfants de plusieurs cer-
cles celtiques du département se produiront

sur scène (Saint-Malo, Saint-Grégoire, Pont-
Péan...). « En plus de ces moments de
danses et de costumes, des élèves accor-
déonistes du cercle d’Outre Ille présente-

ront leur travail ainsi que des enfants d’au-
tres associations locales comme la classe
de harpe celtique de l’école de musique de
Saint-Grégoire » précise Didier Hainry, pré-
sident de l’association. Comme tous les ans
des groupes d’enfants d’un autre départe-
ment breton seront invités, cette année, il
s’agit des groupes de Plérin (22) et de
Perros-Guirec (22).
Cette journée dédiée à la présentation des
activités des enfants est ouverte à tous.

aPratique :

Samedi 8 mai, à partir de 15 h
Salle Clotilde Vautier (Centre d’ani-
mation de la Forge)
Entrée 5€, gratuit pour les moins de
12 ans

Grand gala biennal de
l’association de danse

Tous les deux ans, l’association de danse de Saint-Grégoire
organise son grand gala. L’occasion pour tous les élèves de
présenter le fruit de leur travail, sous les regards attentifs de
leurs professeurs et attendris de leurs proches.

aPratique :
Samedi 29 mai
Spectacle 1 à 16h et spectacle 2 à 20h 30
Salle du Ponant (Pacé)

Tarifs : 6€/4€, la principale vente de billets aura lieu à la Ricoquais
durant la répétition du samedi 8 mai (12h -20h). Les places éventuel-
lement restantes seront vendues le mercredi 19 mai (10h - 11h30 et
14h30 - 16h) au local du Centre d’Animation de la Forge, et le jour du
Gala. Aucune réservation par mail ou par téléphone.

“Place aux garçailles”,
avec le Cercle d’Outre Ille

Le Cercle d’Outre Ille (COI) fait partie de la fédération des cercles celtiques War‘l leur 35. Le COI et la
fédération organisent le spectacle annuel des enfants “Place aux garçailles”. Créée en 1994 à Saint-Grégoire,
il s’agit d’une rencontre départementale de cercles celtiques d’enfants autour de la danse bretonne.

passionnée
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Rencontre avec deux
Tintinophiles
Saint-Grégoire compte son lot de passionnés en tous genres.
Le Mensuel a rencontré deux d’entre eux qui partagent la
même passion pour Tintin, le célèbre reporter, mais la vivent
complètement différemment.
Le Mensuel : Depuis quand avez-vous cette passion ?
Jean-Yves Dartois : Comme beaucoup de jeunes j’ai commencé à lire des BD
quand j’étais enfant, les aventures de Tintin étaient mes préférées. C’est une pas-
sion qui est restée.
Yannick Houée : Je suis comme Tintin, reporter sportif freelance et pour mes
40 ans on m’a offert un buste de Tintin reporteur. Et depuis, tout naturellement
j’ai commencé une collection.

Le Mensuel : Qu’est ce qui vous plait chez tintin ?
Jean-Yves Dartois : Son auteur Hergé a transposé des histoires qui collent à la
réalité. Il parle de nombreux sujets et il y a toujours une morale. Avec lui on
voyage à travers le monde, cela permet de s’évader. J’aime également beaucoup
le graphisme, il est simple, coloré et agréable.
Yannick Houée : Tintin est journaliste, plutôt détective, il est doué, astucieux. Et
les personnages sont arrivés au fur et à mesure des histoires. Hergé était avant-
gardiste, il nous fait voyager et rêver. C’est un personnage qui ne se démode pas,
il ne vieillit pas.

Le Mensuel : Parlez-nous de votre collection…
Jean-Yves Dartois : J’ai toute la collection des bandes dessinées, des premières
BD en noir et blanc aux dernières sorties. Il m’arrive de les relire. Je garde les
articles de presse qui sortent sur le sujet, par exemple, sur l’auteur, les livres...
J’ai également quelques objets et figurines, mais je ne vais pas à leur recherche,
on me les offres ou je tombe dessus lors de visites et voyages.
Yannick Houée : Je collectionne les objets du personnage de Tintin. Je m’informe
sur les futurs sorties, et connait quelques magasins spécialisés où je déniche des
nouveautés. C’est un plaisir de chercher et d’apprécier ensuite la trouvaille. Je
trouve agréable de travailler chez soi dans un environnement avec des objets que
l’on aime.

Deux manières d’aimer Tintin et de vivre une passion. Nos deux “tintinophiles”
parlent d’ailleurs peu de leur passion, pour preuve, grégoriens tous deux ils ne se
connaissent pas. C’est un plaisir qu’ils estiment être avant tout pour eux et qui ne
doit pas envahir la vie de leur entourage.

L’art contemporain
s’invite à Saint-Grégoire
“Contribution” est un événement artis-
tique imaginé par la Galerie Mica et
l’association Libre ArtBitre, et soutenu
par la ville de Saint-Grégoire. Du 28
avril au 17 juillet, l’exposition présentée
à la Galerie Mica se prolonge dans deux
espaces délocalisés : les Halles centrales
à Rennes et la place de la mairie à
Saint-Grégoire.
Bercé par l’idée d’un art capable de changer nos
manières d’habiter le monde, le projet
“Contribution” trouve dans l’espace public un
terrain de jeu privilégié : le jeu de passage devient,
le temps de la manifestation, un territoire à recon-
quérir collectivement en lui réinjectant du sens et
de la créativité. Une palissade élevée en travers de
la place de la mairie se fait le support d’une œuvre
collective, symbole d’une organisation sociale sur le
mode de la contribution : chacun – individuellement
ou au sein d’un groupe – est invité à dessiner,
inscrire, coller sa vision de l’avenir (ou bien ce qui lui
passe par la tête). Ainsi, la place de la mairie sera-
t-elle le théâtre d’une expérimentation. La présence
de la palissade pourrait poser question, et d’abord :
“Qu’est-ce que ça fait là ?”. Dans ces conditions, qui
prendra la liberté de s’exprimer sur cette surface
vierge qui ne stipule aucune interdiction d’affi-
chage ? Support des formes d’expression libres
comme l’affichage sauvage, l’inscription militante
ou le street art, le grand panneau vierge lance un
défi à la liberté d’expression et à la liberté d’agir.
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aPratique :
3 expositions, du mercredi 28 avril au
samedi 17 juillet
• Place de la mairie à Saint-Grégoire :

Palissade d’expression accessible à
tous

• Galerie Mica, route du meuble “La
Brosse”, à Saint-Grégoire : “Un jardin
extraordinaire »

• Halle centrale à Rennes : Exposition de
kakémonos

Jean-Yves Dartois Yannick Houée



Au programme…
Mardi 25 mai
18h : ouverture du festival par un apéro Festif
avec un Duo de Clown de la troupe “Mytok”
et l’Ecole de Musique Melod’ille.
19h : Saltimbanques de Matthieu Berthélémé
20h : “Tap’n Tok” - Concert
20h45 : Antigone de Jean Anouilh.
Mercredi 26 mai
14h : Légumes des jours d’Eric Quemener.
15h : Saltimbanques de Matthieu Berthélémé.
16h : La laborieuse quête de la lande de Léo
Le Breton
17h : Spectacle invité : troupe de Pleumeleuc
- création collective
19h : La laborieuse quête de la lande de Léo
Le Breton
20h00 : Le cercle d’Ariane de Matthieu
Berthélémé
Jeudi 27 mai
19h : Coup de foudre de Denis Marulaz.
19h45 : Spectacle invité, Ciné concert par
l’école de Musique Mélod’ille.
20h30 : That’s Entertainment, montage de

textes de JP Alègre et de JP Martinez.
Vendredi 28 mai
19h : Légumes des jours d’Eric Quemener.
19h30 : séance de dédicace du livre
“Légumes des jours” avec l’auteur Eric
Quemener.
20h : Memoria de Matthieu Berthélémé.
21h : Fermé pour cause de spectacle de
Matthieu Berthélémé
Samedi 29 mai
14h : Médocs à gogo de Gaëlle Chalude
15h : Comment le grand cirque traviata se
transforma en petit navire de Jean-Paul
Alègre
16h : Spectacle invité: L’enfant dieu de
Fabrice Melquiot
17h : Le Phare de Matthieu Berthélémé
19h : Démonstration de Hip Hop par le
Witters Squad de Rennes
20h : No Noël texte et mise en scène de
Matthieu Berthélémé
21h : Paradise Blues de Pascal Martin
Dimanche 30 mai
12h : Repas sur réservation

14h : Goûter surprise chez Nicolas d’Eddy
Frogeais.
15h : Au bonheur des filles de Léo Le Breton
16h : Vive lesmariés !deMatthieuBerthélémé.
16h30 : Spectacle de rue: Fairy Tale de
Matthieu Berthélémé
17h : Clôture du festival

Plus d’information
sur les spectacles sur
www.saint-gregoire.fr
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passionnéeLe théâtre de la Gâterie vous propose
la 5e édition de FESTAMBUL
“L’ÉcôLE!” du Théâtre de la Gâterie fait son festival du 25 au 30 mai au Centre d’Animation de la Forge.
Pendant 6 jours, 230 comédiens amateurs, 6 troupes invitées investiront, une scène de spectacle et un caba-
ret pour 27 spectacles, concerts et animations…

Christian Gourcuff découvre le terrain
synthétique de football
L’entraîneur du FC Lorient s’est déplacé à
Saint-Grégoire pour découvrir le terrain syn-
thétique de football.
En effet, le club morbihannais envisage la
réfection de son terrain ou son remplace-
ment par un équipement du même type. Le
club ainsi que les élus municipaux et les ser-
vices de la ville ont pu partager leur expé-
rience de la pratique sur ce terrain, opéra-
tionnel depuis fin 2009.

L’USG organise la Journée Nationale
des Débutants
La JND comme l’appellent les connaisseurs,
a lieu chaque année. Cette manifestation,
réservée à la catégorie des débutants (ou
Foot à 5), a lieu dans de nombreuses villes à
travers la France. 175.000 enfants sont réu-
nis autour du foot au cours de cette journée,
dont 4000 jeunes footballeurs d’Ille-et-
Vilaine à Saint-Grégoire.
Cette manifestation permet aux plus petits,
garçons et filles âgés de 6 à 8 ans, de décou-
vrir la pratique du football au travers d’acti-
vités pédagogiques et ludiques dans une
ambiance festive et de « fair-play ». Les
enfants se rencontreront au cours de
matchs de football à 5 sur une centaine de
terrains répartis dans le stade. Ils participe-
ront également à des jeux éducatifs. Bien
entendu, les adultes (parents, éducateurs
sportifs…) seront là pour les encourager et
les encadrer, en tout 13 000 personnes sont
attendues ce jour-là. « Une journée qui sera
donc placée sous le signe du sport, mais

aussi et surtout de la convivialité ! » conclut
Marc Pierson, président de l’USG Foot qui
organise cet événement.

aPratique :
Dimanche 30 mai
Stade Yves le Minou
Pour en savoir plus :
www.stgregoire-foot.fr

L’Union Sportive Grégorienne Football
a une actualité remplie



entre nous
Sports et handicap,
deuxième édition !
Après le succès, l’année dernière, de la journée sports et handicap,
et devant l’engouement des élèves la municipalité a proposé aux
responsables des écoles Paul-Emile Victor, Notre Dame et la CLIS
(classe d’intégration spécialisée) de l’école Joseph Lotte de renou-
veler l’expérience.
Le service jeunesse et sports en collaboration avec les différents
acteurs a travaillé à la mise en place de l’édition 2010. Changer
son regard sur le handicap à travers la pratique du sport, c’est l’ob-
jectif de cette nouvelle journée.
Avant de les réunir toute une journée autour d’animations et de jeux en fauteuil, les
enfants de la CLIS ont rencontré pendant une heure les élèves de Paul-Emile Victor puis
ceux de Notre Dame (CE2, CM1, CM2) le 27 avril dernier. Une première approche qui a
permis à certains de revoir leurs camarades de l’an passé, à d’autres d’apprendre à se
connaitre et à partager leurs expériences. Hadda Gerchouche, éducatrice spécialisée
et championne paralympique de natation participait à cette rencontre et a permis de
faciliter les échanges.
Le jeudi 6 mai, La CLIS retrouvera les enfants de Paul-Emile Victor au Cosec le matin
et les élèves de Notre Dame à la Ricoquais l’après-midi. Torbal (sport pour mal voyant
et aveugle), pétanque, jeux traditionnels et basket autant d’activités auxquelles chacun
participera, dont certaines en fauteuil roulant. Une expérience qui permettra aux
enfants de se mettre en situation de handicap et d’appréhender les difficultés rencon-
trées par les personnes handicapées.
À partir de 18h30, tous les grégoriens seront conviés à la Ricoquais pour assister à un
match de rugby fauteuil entre l’équipe de Rennes et celle de Carquefou. Ils laisseront
ensuite la place aux professeurs des écoles qui affronteront l’équipe de Rennes dans
cette discipline. La journée se terminera par une mise en situation, pour ceux qui
souhaitent se rendre compte de la difficulté à manipuler un fauteuil roulant et à se
déplacer, et un pot permettra à tous de se retrouver pour échanger sur son ressenti.

a Pratique :

Jeudi 6 mai. À partir de 18 h 30 à la Ricoquais

Match de rugby fauteuil. Mise en situation
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Breval
expose ses
sculptures
Breval est un passionné de la vie. Il
la sculpte dans un corps à corps
avec le métal et le grillage. Travail
intense, intérieur, avide… d’où
surgissent l’être et son âme.
Grâce à la transparence du grillage et des
matériaux naturels, l’âme vibre, devient
visible, communicante… c’est elle qui survivra.
Couleurs aigues et métalliques, rondeur des
ocres, légèreté des matières, mouvement
aériens, graphisme des lignes. Bréval sculpte
la vie, ses métamorphoses douces et
brutales. L’homme face à la maladie, la peur,
la souffrance, la mort… Et puis la renais-
sance : celle de l’âme et du corps devenu
naturellement végétal. « Au fil du temps, j’ai
appris que l’être vivant est en perpétuel chan-
gement, en lutte avec les éléments, pour finir
par se fondre avec la nature, quoi qu’il fasse »
commente Breval.

a Pratique :

Exposition du mardi 18 au dimanche 30
mai, horaires d’ouverture de la média-
thèque

Espace Claude Bessou (médiathèque)
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SAINT-GRÉGOIRE

Étude de
Maître Jean-Michel Pons

Notaire
Parc Edonia/bât B - Rue Terre Victoria
35760 Saint-Grégoire 02 99 68 72 72

jeanmichelpons@notaires.fr

SAINT-GREGOIRE : La Ricoquais : Maison de type 8
avec studio indépendant. Garage. Cave.Terrain : 525 m².
Prix négociation incluse : 408 178 €
SAINT-GREGOIRE : Bd de la Belle Epine. Maison
compr au rdc grande entrée, buanderie, chambre,
garage. 1er ét. dégagement, séjour-salon avec cheminée,
cuisine A/E, 2 chbres avec placard, lingerie, sdb, wc.
Combles aménageables. Terrain : 562 m².
Prix négociation incluse : 315 0487 €
SAINT-GREGOIRE : Maison compr séjour/salon, cuisine
A/E ouverte s/séjour, arrière cuisine, chbre, sde,wc. A
lʼétage : 3 ch, bureau, sdb, wc. Grenier aménageable,
double garage. Terrain : 1043 m².
Prix négociation incluse : 392 730 €
SAINT GREGOIRE : Appt RDC type 3 surface 61,79 m²
Terrasse environ 13,50 m² Garage fermé en sous sol
Prix négociation incluse : 168 211 €
SAINT-GREGOIRE : Appt RDC type 4 surfact 98,29 m²
Jardinet Emplacement de parking.
Prix négocation incluse 269 141 €.

Repas familiaux
(Baptêmes, communions, retraite, anniversaire)

Repas d’affaires
(Cocktails, Séminaires…)

de 20 à 150 personnes (jardin clos)

Route de Saint-Malo
Centre Espace Performance
35769 Saint-Grégoire

Tél. +33 (0)2 99 23 78 78
Fax +33 (0)2 99 23 78 33
www.oceaniahotels.com

Hôtel-Restaurant Oceania���

Pensez au restaurant de l’hôtel Oceania
pour organiser vos prochains évènements…
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Médiathèque, heures d’ouverture :
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h/14h-18h
Jeudi : 15h30-18h
Vendredi : 15h30-19h
Samedi : 10h-12h/14h-17h

Pour en savoir plus :
02 99 23 19 23
www.saint-gregoire.fr

“Contribution”
Projet sur l’économie de la contribution, en 3
expositions, jusqu’au samedi 17 juillet
• Place de la mairie à Saint-Grégoire
Palissade d’expression accessible à tous
• Galerie Mica, route du meuble “La

Brosse”, à Saint-Grégoire
« Un jardin extraordinaire »
• Halle centrale à Rennes
Exposition de kakémonos

Journée sport et handicap
Jeudi 6 mai, à partir de
18h30
Salle de la Ricoquais
Match de rugby fauteuil entre
les équipes de Rennes et
Carquefou et mise en situation
pour les spectateurs.

Place aux garçailles
Spectacle organisé par le
Cercle d’Outre Ille
Samedi 8 mai, à partir de
15h
Salle Clotilde Vautier (centre

d’animation de la Forge)
Entrée 5€, gratuit pour les moins de 12 ans
Les enfants de plusieurs cercles celtiques du département se pro-
duiront sur scène (danse, costumes, musique…)

Baco de Nantes
Par la compagnie de la Lune Rousse
Théâtre familial jeune public
Mercredi 5 mai, à 15h
À bord de la Péniche Spectacle amarrée cale de
Robinson
“Baco de Nantes” est l’histoire rocambolesque
d’un petit mousse nantais, qui, en grandissant
devient capitaine de navires de commerce, puis

corsaire, puis pirate... ! Il échoue sur une île des Caraïbes, en
épouse la souveraine puis rentre à Nantes, les cales remplies de
trésors...

Sculpture
Exposition de Breval
Du mardi 18 au dimanche 30 mai, horaires d’ouverture de
la médiathèque
Espace Claude Bessou (médiathèque)

Avec humour ou avec sérieux, du cirque à la fuite du
temps, en passant par Don Quichotte et par le théâtre
masque, Breval assemble grillage, papier et fillasse.
Et au travers de pleins et de vides apparaissent diffé-
rents archétypes de la comédie humaine.

Mercredi conté
Mercredi 19 mai, à la Médiathèque
Entrée gratuite sur inscription
“Contes du Pérou” pour les 3-7 ans

Gala biennal de danse
Samedi 29 mai, spectacle 1 à 16h
et spectacle 2 à 20h30
Salle du Ponant (Pacé)
Tarifs : 6€ / 4€
Tous les danseurs de l’association de danse
présenteront leurs travaux de cette année.

Journée nationale
des débutants
Dimanche 30 mai
Stade Yves Le Minou
Le grand rendez-vous des 6-8

ans du département autour du foot !

Festival Robinson
Samedi 5 et dimanche 6 juin
Cale de Robinson
15e édition du Festival Robinson
Pendant deux jours découvrez des spectacles pour

toute la famille, plus surprenant les uns que les autres. 
Programme complet distribué avec ce Mensuel et disponible sur
le site www.saint-gregoire.fr 


